
REGLEMENT INTERIEUR 

L’association KALIMRA s’adresse à tout public démuni ou en 
difficulté. Les membres et adhérents seront choisis en priorité selon 
leur  statut. 
Le but étant d’aider les personnes en difficultés financières et/ou 
sociales, de participer à l’amélioration du quotidien de chaque citoyen 
adhérent confronté au système économique peu encourageant.  

Article 1 - Le Préambule:

Le règlement intérieur à pour objet de préciser les statuts de l’ association.

Il a la même force obligatoire que les statuts pour tous les membres de l’ 
association.

Nul ne peut s’y soustraire puisqu’il est accepté lors de l’ adhésion.

Il est arrêté par le président et adopté par l’ assemblée générale. 

Il pourra être modifié par décision du président et l’ adoption de l’ 
Assemblée Générale.
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Article 2 -Condition d’ adhésion : 

L’adhésion est annuelle et obligatoire, 
et définitive après présentation de copie des documents demandés :
 
- Règlement chèque, ou espèce du montant de la cotisation et de 
l’inscription annuelle. 
Un justificatif est demandé à l’adhérent pour les tarifs réduits. 
L’adhérent doit respecter tout le personnel et être à jour de ses cotisations. 

La cotisation des personnes physiques est fixée à : voir tarif sur formulaire 
d’inscription.

Pour obtenir le statut d’adhérent, la personne devra prendre connaissance 
du règlement intérieur de l’association, remplir le formulaire d’adhésion 
et régler sa cotisation. L’adhérent s’engage à renoncer à tout recours 
contre l’association quelle que soit la nature de la responsabilité. 

Conformément à la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’adhérent dispose d’un droit 
d’accès et de rectification des données le concernant auprès du secrétaire 
ou du trésorier de l’association.  
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 Article 3 - L’ adhésion

L’ adhésion est annuelle de septembre à juin, elle est de 207 € et 8€ 
de frais d inscription. Le montant des cotisations est fixé annuellement 

par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration. 

Toute cotisation versée à l’association est définitivement acquise. Notre 
adhésion est fixe et non restituable, par conséquent il ne saurait être exigé 
un remboursement de cotisation en cours d’année en cas de démission, 
d’exclusion ou de décès.

L’ adhésion comprend : 
-La publication sur notre site internet gratuite
-Visibilité sur Net.org gratuite
-Page facebook, Com.gratuite
-groupe entrepreneur solidaire gratuit
-atelier de rencontre chaque jeudi de la semaine en dehors des 
vacances scolaire, gratuit
-publicité gratuite
- recommandation gratuite
-invitation à nos événements de l’année gratuit !!! 

 -Atelier présentation d’ Activité :
Lors de nos gros évènements de rencontres de dirigeants il sera demandé 
à chaque participant présent de participer à notre apéro ( boissons, 
gateauxs apéritifs etc  …

Invitation gratuite pour les nouveaux et les adhérents

POUR LES NON ADHERENTS LE COUT EST DE 15 € POUR CHAQUE PARTICIPANT

 Cependant, en cas de nécessité de service, nous nous réservons le droit 
d’annuler une rencontre. 
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Les  membres actifs et adhérents pourront effectuer eux même la prise en 
charge d’un des ateliers suivant ( Partage, Rencontre dirigeant, 
Alphabétisation, Curriculum-Vitae  etc… ) sous le contrôle et l’ oeil 
attentif d’un responsable ou d’un professionnel expérimenté  représentant 
l’ association,  à savoir , membre actif,  bénévole, ou présidente.

Article 4 -Obligations de l adhérent:

-Prendre rendez vous pour tout les ateliers. 
-Participer aux ateliers. 
-Respecter les horaires et prévenir à l’avance en cas d’empêchement. 
-La responsabilité du fonctionnement de Kalimra se fait par 
l’intermédiaire d’un membre actif, un intervenant diplômé ou d’un 
responsable nommé par les dirigeants de l’association. 

-Respect du règlement, du matériel  mis à disposition pour parfaire ce 
moment. Les appels téléphoniques et les petites fournitures (Photocopies, 
boissons, encas, frais techniques,…,.) font l’objet d’une participation 
supplémentaire de 3 €. 

- 
-L’adhérent s’engage à porter à la connaissance de l’association toutes 
modifications portant sur son adresse postale, adresse électronique et 
téléphone.

-Il est interdit de fumer dans les locaux de l’association. 
Des boissons alcoolisées ne peuvent être introduites dans les locaux de 
l’association sans autorisation. 

-Chaque adhérent ou référent devra assurer la propreté des locaux utilisés 
afin de travailler dans de bonne condition. 
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-Se garer de manière à ne pas gêner la circulation. La réserve 
(consommable et autre ) n’est pas accessible librement à l’adhèrent.  

Invitation gratuite pour les nouveaux et les adhérents

Article 5 - Modalités d’ exclusion de l adhérent

 Conformément à l’article 5 des statuts, un membre peut être exclu pour 
les motifs suivants : 

• Comportement dangereux ; 
• Propos désobligeants envers les autres membres ; 
•  Comportement non conforme à l’éthique de                        

l’association ; 
• Non-respect des statuts et du règlement intérieur. 

 

Article 6 -Démission - Décès- Disparition 

 

Conformément à l’article 5 des statuts, le membre démissionnaire devra 
adresser sous lettre simple sa décision au bureau. 
Le membre n’ayant pas réglé sa cotisation annuelle dans un délai de 2 
mois à compter de la date d’exigibilité sera considéré d’office comme 
démissionnaire. Aucune restitution de cotisation n’est due au membre 
démissionnaire.  
En cas de décès ou de disparition, la qualité de membre s’éteint avec la 
personne. 
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Article7- Demandes administratives diverses (Facture, attestation…)

Toute demande de facture ou autres devra se faire par Mail sous peine d 
être irrecevable !!! "kalimra.asso@gmail.com"

Horaires:  
Du lundi au jeudi 9h à 12h  et 13h à 17h  
Le vendredi de 9h à 12h  
La direction se réserve, dans les limites imposées par les dispositions en vigueur, le droit de 
modifier les horaires de travail en fonction des nécessités du service. 

Article 3- Dispositions diverses 

Le règlement intérieur est établi par le bureau conformément à l’article 15 des statuts de 
l’association. 
Il pourra le modifier et le compléter à tout moment. 
Le nouveau règlement intérieur sera porté à la connaissance des membres de l’association par 
affichage dans les locaux de l’association ou par mail. 
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